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LIMITES 

Les déclarations environnementales de programmes différents (ISO 14025) peuvent ne pas être comparables.[1] 

De plus, la comparaison des produits de construction à l’aide d’une DEP doit être effectuée dans le cadre de leur 
utilisation dans un bâtiment. Par conséquent, les comparaisons de la performance environnementale des produits 
de construction à l’aide de la DEP doivent prendre en compte tous les modules d’information pertinents sur le cycle 
de vie complet des produits composant les ouvrages de construction. Une telle comparaison nécessite des scénarios 
d’utilisation dans un bâtiment. La disposition 6.7.2 sur la comparabilité de la norme ISO 14025:2006 doit 
s’appliquer.[2] En résumé, les DEP basées sur une unité déclarée ne doivent pas être utilisées à des fins de 
comparaison.[3] 

Les DEP préparées à partir de ce rapport ne sont pas comparables, car il s’agit de DEP de type berceau à la porte 
(cradle-to-gate). 

4

[Photo fournie par SOPREMA] 
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2. DESCRIPTION DU SYSTÈME  
SOPREMA est une entreprise manufacturière d’envergure internationale qui se spécialise dans la fabrication de 
produits d’étanchéité, d’isolation, de végétalisation et d’insonorisation pour les domaines de la toiture, de l’enveloppe 
du bâtiment et du génie civil. SOPREMA fabrique plusieurs types de pare-air et de membranes d’étanchéité. 

2.1. DESCRIPTION DU PRODUIT 

SOPRASEAL XPRESS G1 est une membrane pare-air/vapeur utilisée sur les murs. Le produit est laminé en usine avec 
un adhésif au bitume modifié sur un panneau de gypse extérieur dont les surfaces sont exemptes de fibres organiques 
(sans papier). 

 

Panneau SOPRASEAL XPRESS G [Photo fournie par SOPREMA] 

2.2. DONNÉES TECHNIQUES 

Propriétés Norme SOPRASEAL XPRESS G 
Résistance à la traction, SM/ST ASTM D5147 13,1/9,6 kN/m 

Allongement à la rupture, SM/ST ASTM D5147  40/25 % 

Perméance à la vapeur d’eau ASTM E96 (procédure B) < 2,5 ng/s•m²•Pa (0,04 perm) 

Perméabilité à l’air de la 
membrane 

CAN/ULC S741 0,001 L/s• m2 

(Valeurs nominales) 

 

 

1SOPRASEAL XPRESS G est classé, selon le répertoire normatif, dans la catégorie 07 27 23 Board Product Air Barriers 
du Construction Specification Institute (CSI). 
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2.3. PROPRIÉTÉS DU PRODUIT DÉCLARÉ TEL QUE LIVRÉ 

Caractéristiques techniques  SOPRASEAL XPRESS G 
Épaisseur                               Membrane 

Panneau de gypse 
1,2 mm (47 mils) 
12,7 mm (1/2 po) 

Dimensions  
 

1,2 m × 2,44 m (4 × 8 pi) 

Poids  31,6 kg (69,7 lb) 

Surface Polyéthylène trilaminaire tissé 

Pour obtenir plus de détails, visiter le https://www.soprema.ca/fr/produits-et-systemes/sopraseal-xpress-g 

(Valeurs nominales) 

2.4. COMPOSITION 

Composant/matériau SOPRASEAL XPRESS G 

Panneau de gypse 89,2 % 

Mélange de bitume modifié au 
polymère SBS 

9,4 % 

Polyéthylène trilaminaire tissé 1,3 % 

Pellicule plastique thermofusible 0,1 % 

TOTAL 100,0 % 

2.5. FABRICATION  

La fabrication de SOPRASEAL XPRESS G se déroule en deux étapes : la membrane est d’abord préparée, puis laminée 
sur le panneau de gypse (consulter les figures ci-dessous).  

La fabrication de matériaux en feuilles pare-air en bitume modifié au polymère SBS nécessite le dépôt d’une fine 
couche d’asphalte modifié au polymère SBS entre un revêtement de haute résistance et une pellicule à brûler en 
polypropylène. L’asphalte modifié au polymère SBS est produit en mélangeant des proportions appropriées de 
polymère (SBS), d’asphalte (également appelé bitume) et d’huile. Le produit est refroidi, enroulé et emballé pour être 
expédié à l’installation de laminage.  

La membrane est ensuite laminée à chaud sur un substrat de gypse rigide.  

https://www.soprema.ca/fr/produits-et-systemes/sopraseal-xpress-g
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Procédé de fabrication de la membrane SOPRASEAL XPRESS G  

 

 

Procédé de laminage des panneaux SOPRASEAL XPRESS G  
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2.6. EMBALLAGE 

Les panneaux SOPRASEAL XPRESS G sont empilés sur des palettes recouvertes d’un sac-palette étiqueté ou d’une 
pellicule étirable.  

Matériaux d’emballage SOPRASEAL XPRESS G par UD 
Emballage Matériau SOPRASEAL XPRESS G 

Palette Bois (kg/m2) 5,81E-01 
Sac de palette et pellicule étirable PEBD (kg/m2) 8,58E-03 
Étiquettes de palettes Papier (kg/m2) 3,44E-05 

2.7. INSTALLATION DU PRODUIT 

SOPRASEAL XPRESS G est un panneau laminé. Les panneaux sont installés horizontalement sur les supports et fixés en 
place avec des vis autour du périmètre du panneau. Une fois la membrane installée sur tous les joints du panneau, 
utiliser un rouleau dur pour appliquer une pression sur toute la surface afin d’assurer une adhérence uniforme au 
substrat. Se reporter au tableau ci-dessous pour connaître la superficie brute et les températures d’application du 
produit.  

Caractéristiques techniques  Superficie brute Température d’application 

SOPRASEAL XPRESS G 2,93 m2 (21,5 pi2) > -35 °C (-31 °F) 

2.8. DURÉE DE VIE UTILSE DU PRODUIT ET CONDITIONS D’UTILISATION  

Pour cette DEP, les frontières du système englobent une portée de la production à la sortie de l’usine. Les impacts 
environnementaux liés à l’étape d’utilisation du produit sont exclus de cette déclaration conformément aux règles de 
catégorie de produit [RCP] pour les produits résistants à l’eau et pare-air (PCR for Water-Resistive and Air Barriers) 
d’ASTM[3].  

2.9. ÉLIMINATION 

Au terme de leur durée de vie, les membranes SOPREMA sont envoyées dans des lieux d’enfouissement. 

 
[Photo fournie par SOPREMA] 
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3. RÈGLES DE CALCUL DE L’ACV 

3.1. UNITÉ DÉCLARÉE 
L’unité déclarée sélectionnée pour cette étude est de 1 m2 de membrane.  

Description SOPRASEAL XPRESS G 
Unité déclarée 1 m2 
Masse (kg/m2) 10,82 
Densité du produit (kg/m3) 1 346,3 
Épaisseur (mm) 12,7 

3.2. MOYENNE DE PRODUCTION 
Cette DEP est spécifique à un produit fabriqué dans une usine située au Québec, au Canada. Il n’y a pas de moyenne 
de production. 

3.3. FRONTIÈRES DU SYSTÈME 
Selon les RCP de l’ASTM,[3] les frontières du système de modélisation de l’ACV peuvent être du berceau à la porte 
(cradle-to-gate) (de la production à la sortie de l’usine), c’est-à-dire ne couvrir que l’étape du cycle de vie de la 
production, comme illustré dans le Tableau 1. Au cours de cette étape du cycle de vie, trois (3) modules sont pris en 
compte : A1) Extraction et production en amont, A2) Transport jusqu’à l’usine et A3) Fabrication. Les étapes de 
construction (A4 et A5), d’utilisation (B1 à B7) et de fin de vie (C1 à C4) ne sont pas incluses dans cette DEP. La Figure 1 
présente le schéma de procédé des produits SOPREMA. L’énergie verte et les crédits carbone ne sont pas utilisés dans 
le cadre de ce projet.   

Tableau 1 : Description des frontières du système, des étapes du cycle de vie et des modules d’information associés 

ÉTAPE DE 
PRODUCTION 

ÉTAPE DE 
CONSTRUCTION 

ÉTAPE D’UTILISATION ÉTAPE DE FIN DE VIE 

A1 A2 A3 A4  A5 B1 B2 B3 B4 B5 B6 B7 C1 C2 C3 C4 

Ex
tr

ac
tio

n 
et

 
pr

od
uc

tio
n 

en
 a

m
on

t 

Tr
an

sp
or

t v
er

s 
l’

us
in

e 

Fa
br

ic
at

io
n 

Tr
an

sp
or

t v
er

s 
le

 s
ite

 

In
st

al
la

tio
n 

U
til

isa
tio

n 

En
tr

et
ie

n 
 

Ré
pa

ra
tio

n 

Re
m

pl
ac

em
en

t 

Re
m

ise
 à

 n
eu

f 

U
til

isa
tio

n 
d’

én
er

gi
e 

op
ér

at
io

nn
el

le
 

U
til

isa
tio

n 
d’

ea
u 

op
ér

at
io

nn
el

le
 

Dé
co

ns
tr

uc
tio

n/
dé

m
ol

iti
on

 

Tr
an

sp
or

t v
er

s 
le

 tr
ai

t. 
ou

 l’
él

im
in

. d
es

 
dé

ch
et

s 

Tr
ai

te
m

en
t d

es
 

dé
ch

et
s 

Él
im

in
at

io
n 

de
s 

dé
ch

et
s 

X X X 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

M
N

D
 

Légende : X = inclus; MND = module non déclaré (exclu)  
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Figure 1 : Frontières du système de l’ACV du berceau à la porte de la membrane en panneau 
SOPRASEAL XPRESS G de SOPREMA  

Extraction et production en amont : Ce module comprend l’extraction et la transformation des matières premières 
nécessaires à la fabrication de la membrane pare-air en panneau laminé SOPRASEAL EXPRESS G.  

Transport vers l’usine : Ce module comprend le transport des matières premières vers les installations de fabrication 
situées dans la province de Québec, au Canada.  

Fabrication : Cette étape comprend la consommation d’électricité, de gaz naturel et de propane ainsi que les déchets 
de production qui sont envoyés vers le lieu d’enfouissement local. Le procédé de fabrication ne nécessite pas d’eau 
et ne dégage pas d’émissions directement dans l’air, l’eau ou le sol. La membrane SOPRASEAL XPRESS G est produite 
dans une installation différente de celle du procédé de laminage; c’est pourquoi l’emballage et le transport de la 
membrane jusqu’aux installations de laminage sont pris en compte. Il convient de noter que les deux installations sont 
situées à Drummondville, au Québec (Canada). La plupart des emballages sont réutilisés.  

Les matériaux d’emballage pour préparer les produits à l’expédition ainsi que le transport des produits l’usine de 
fabrication sont également couverts par cette étape.  
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3.4. CRITÈRES DE COUPURE 
Conformément à la norme ISO 21930:2017, les règles de coupure ne doivent pas être appliquées pour masquer des 
données. Toutes les données doivent être incluses. En cas de données insuffisantes, les critères de seuil doivent être 
de 1 % de l’énergie ou 1 % de la masse totale de flux entrant et 1 % des impacts environnementaux du procédé 
unitaire. Le total des flux coupés par module doit être d’un maximum de 5 % de l’énergie, de la masse et des impacts 
environnementaux. 

Aucun flux connu n’est délibérément exclu de cette DEP.  

Pour cette DEP, aucune donnée sur la construction, l’entretien ou le démantèlement des immobilisations, le transport 
quotidien des membres du personnel, le travail de bureau, les déplacements professionnels ou d’autres activités du 
personnel n’a été incluse dans le modèle. Le modèle ne prend en compte que les processus associés aux 
infrastructures déjà incluses dans les procédés unitaires d’ecoinvent. 

3.5. ALLOCATION 
L’allocation, si nécessaire, doit respecter les exigences et les directives de la norme ISO 14044:2006, article 4.3.4.[3], 
[4]. 

Les données énergétiques ont été fournies pour l’ensemble des usines de fabrication; ainsi, l’allocation de masse a 
été utilisée pour attribuer la part d’énergie consommée dans l’usine au produit étudié.  

Le traitement des déchets des matériaux allant au recyclage est inclus jusqu’aux frontières du système, c’est-à-dire 
jusqu’au centre de tri. Le traitement ultérieur des matières recyclées fait partie de la préparation des matières 
premières d’un autre système de produits(recyclage en boucle ouverte).[2] Autrement dit, une approche dite « cut-
off » a été utilisée,. 

 

 

[Photo fournie par SOPREMA] 
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3.6. SOURCES ET EXIGENCES DE QUALITÉ DES DONNÉES  

Paramètre de qualité des 
données 

Discussion sur la qualité des données 

Source des données de 
production 

Les données de fabrication ont été recueillies auprès de deux usines de 
fabrication qui représente 100 % de la production des produits. Ces données 
comprenaient la masse annuelle totale et la superficie des produits étudiés : 
matières premières entrant dans la fabrication des produits étudiés, pertes de 
matières, distance de transport des matières, traitement des déchets et 
emballage des produits. Les données comprenaient également la 
consommation d’électricité de l’ensemble des installations de fabrication ainsi 
que la production annuelle totale de tous les produits fabriqués. 

Source des données 
secondaires 

Les données secondaires ont été extraites de la base de données 
ecoinvent 3.9.1 dites « cut-off ».[5] Elles ont été sélectionnées en fonction de 
leur représentativité des matières composant les produits. Le cas échéant, 
l’approvisionnement en énergie électrique de l’ensemble de données de 
l’inventaire du cycle de vie sélectionné a été modifiée pour correspondre à celui 
de la province ou du pays où la production a lieu. Autrement, des données 
ecoinvent représentatives du marché mondial ou du « reste du monde » ont été 
sélectionnées comme variables. 

Représentativité géographique 

La consommation d’électricité est basée sur sur le mélange en 
approvisionnement d’énergie électrique fournie par le fournisseur d’électricité. 
La corrélation géographique de la matière composant le produit et les 
ensembles de données d’inventaire du cycle de vie sélectionnés sont largement 
représentatifs de la même zone. Lorsque cela n’était pas possible, des 
ensembles de données d’inventaire du cycle de vie représentant une zone 
géographique plus large ont été sélectionnés.  

Représentativité temporelle 

Les données primaires représentent l’année de production 2021. Les ensembles 
de données d’inventaire du cycle de vie d’ecoinvent sélectionnés n’ont pas 
toujours été publiés au cours des 10 dernières années. Ecoinvent demeure 
néanmoins une base de données d’ICV de référence. 

Représentativité technologique 
Les données primaires, qui ont été obtenues auprès du fabricant, sont 
représentatives des technologies et des matières actuellement utilisées par 
cette entreprise.  

Exhaustivité 
Toutes les étapes pertinentes du processus ont été prises en compte et 
modélisées pour respecter l’objectif et la portée de l’étude. Aucun flux connu 
n’a été exclu. 
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4. RÉSULTATS DE L’ANALYSE DU CYCLE DE VIE 

4.1. TABLEAUX DE RÉSULTATS 

Il convient de noter que les résultats de l’analyse d’impact du cycle de vie (AICV) sont des expressions relatives et ne 
prédisent pas les impacts réels sur l’environnement, le dépassement des seuils, les marges de sécurité ou les risques.  

Indicateur environnemental Unité 
TRACI 2.1    
PRC100-RE5(1) Potentiel de réchauffement climatique kg d’éq. CO2 
PRC100-RE4(2) Potentiel de réchauffement climatique kg d’éq. CO2 
PA Potentiel d’acidification kg d’éq. SO2 
PE Potentiel d’eutrophisation kg d’éq. N 

PACO Potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone 
kg d’éq. 
CFC-11 

PFS Potentiel de formation de smog kg d’éq. O3 

PER Potentiel d’épuisement des ressources – Combustibles fossiles 
Excédent de 

MJ 
Utilisation des ressources   
EPNR-fossile Énergie primaire non renouvelable, fossile  MJ, PCS 
EPNR-nucléaire Énergie primaire non renouvelable, nucléaire MJ, PCS 
EPR-biomasse Énergie primaire renouvelable, biomasse MJ, PCS 

EPR-sehg 
Énergie primaire renouvelable, énergie solaire, éolienne, hydroélectrique et 
géothermique MJ, PCS 

Consommation des ressources matérielles et déchets  
RMNR(3) Ressources matérielles non renouvelables kg 
RMR(4) Ressources matérielles renouvelables kg 
EDN(5) Eau douce nette L 
DDE(6) Déchets dangereux éliminés kg 
DNDE(7) Déchets non dangereux éliminés kg 

Notes sur le tableau – TRACI 2.1 
(1). Le PRC100 exclut les absorptions et les émissions de CO2 biogénique associées aux produits et aux emballages biosourcés. Les 

facteurs de PRC sur un horizon de 100 ans sont fournis par le Rapport d’évaluation 5 (RE5) du GIEC publié en 2013. 
(2). Le PRC100 exclut les absorptions et les émissions de CO2 biogénique associées aux produits et aux emballages biosourcés. Les 

facteurs de PRC sur un horizon de 100 ans sont fournis par le Rapport d’évaluation 4 (RE4) du GIEC publié en 2007.  

Notes sur le tableau – Consommation de ressources matérielles et déchets 
(3). Calculé en fonction des intrants matériaux du produit. 
(4). Le produit n’inclut pas de matières renouvelables dans sa composition. 
(5). Représente l’utilisation nette d’eau douce calculée à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, c’est-à-dire la 

consommation d’eau à l’aide de la méthode « ReCiPe Midpoint (E) 2016 ». 
(6). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « traitement et 

élimination des déchets dangereux ». Le fabricant ne génère pas de déchets dangereux pendant le procédé de fabrication. 
(7). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, basé sur des déchets qui ne sont ni « dangereux » ni « radioactifs ». 
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Indicateurs environnementaux supplémentaires Unité 
Utilisation des ressources   

RPRE
(1) 

Ressources primaires renouvelables utilisées comme vecteur énergétique 
(carburant) 

MJ, PCI 

RPRM
(2) 

Ressources primaires renouvelables à contenu énergétique utilisées comme 
matériau MJ, PCI 

RPRT Total des ressources primaires renouvelables MJ, PCI 

RPNRE
(3) Ressources primaires non renouvelables utilisées comme vecteur énergétique 

(carburant) 
MJ, PCI 

RPNRM
(4) 

Ressources primaires non renouvelables à contenu énergétique utilisées comme 
matériau 

MJ, PCI 

RPNRT Total des ressources primaires non renouvelables MJ, PCI 
MS Matières secondaires kg 
CSR Combustibles secondaires renouvelables MJ, PCI 
CSNR Combustibles secondaires non renouvelables MJ, PCI 
ED(5) Utilisation des ressources nettes en eau douce m³ 
Catégories de flux de sortie et de déchets    
DDE(6) Déchets dangereux éliminés kg 
DNDE(7) Déchets non dangereux éliminés kg 
DHA(8) Déchets hautement radioactifs conditionnés pour dépôt final m3 
DRMFA(9) Déchets radioactifs de moyenne et faible activité conditionnés pour dépôt final m3 
CRU Composants à réutiliser kg 
MR Matières à recycler kg 
MRE Matières pour la récupération d’énergie kg 
EE Énergie exportée MJ, PCI 

Notes sur le tableau – Utilisation des ressources 
(1). RPRE = RPRT – RPRM, où RPRT est égal à la valeur des énergies renouvelables obtenue selon la méthodologie PCI de la demande 

énergétique cumulative (CED LHV methodology). 
(2). Calculé selon les indications du document ACLCA ISO 21930 Guidance, section 6.2 Renewable primary resources with energy 

content used as a material, RPRM (Ressources primaires renouvelables à contenu énergétique utilisé comme matière, RPRM). 
(3). RPNRE = RPNRT -RPNRM, où RPNRT est égal à la valeur des énergies non renouvelables obtenue selon la méthodologie PCI de la 

demande énergétique cumulative (CED LHV methodology). 
(4). Calculé selon les indications du document ACLCA ISO 21930 Guidance, 6.4 Non-renewable primary resources with energy 

content used as a material, NRPRM (Ressources primaires non renouvelables à contenu énergétique utilisé comme matière, 
NRPRM). 

(5). Représente l’utilisation nette d’eau douce calculée à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, c’est-à-dire la 
consommation d’eau à l’aide de la méthode «  ReCiPe Midpoint (E) 2016 ». 

Notes sur le tableau – Catégories de flux de sortie et de déchets 
(6). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « traitement et 

élimination des déchets dangereux ». Le fabricant ne génère pas de déchets dangereux pendant le procédé de fabrication. 
(7). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, basé sur des déchets qui ne sont ni « dangereux » ni « radioactifs ». 
(8). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « déchets 

hautement radioactifs conditionnés pour dépôt final ». 
(9). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous« déchets 

radioactifs de faible activité conditionnés pour dépôt final ». 
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SOPRASEAL XPRESS G 

Indicateur 
environnemental 

Unité 
A1 A2 A3 A1 – A3 

(par m2) (par m2) (par m2) (par m2) 

TRACI 2.1            

PRC100-RE5(1) kg d’éq. CO2 5,34E+00 3,91E+00 7,31E-01 9,98E+00 

PRC100-RE4(2) kg d’éq. CO2 5,30E+00 3,90E+00 7,20E-01 9,92E+00 

PA kg d’éq. SO2 1,67E-02 3,13E-02 1,93E-03 4,99E-02 

PE kg d’éq. N 3,20E-03 2,24E-03 4,22E-04 5,86E-03 

PACO kg d’éq. 
CFC-11 

8,46E-08 8,52E-09 1,27E-08 1,06E-07 

PFS kg d’éq. O3 3,04E-01 8,69E-01 4,73E-02 1,22E+00 

PER Excédent de 
MJ 

1,53E+01 4,63E+00 1,74E-01 2,01E+01 

Utilisation des ressources         
EPNR-fossile MJ, PCS 1,45E+02 3,73E+01 1,12E+01 1,93E+02 

EPNR-nucléaire MJ, PCS 5,79E-01 3,41E-03 3,98E-01 9,80E-01 

EPR-biomasse MJ, PCS 2,94E-01 7,48E-03 8,96E-02 3,91E-01 

EPR-sehg MJ, PCS 2,66E+00 5,69E-02 6,38E+00 9,10E+00 

Consommation de ressources matérielles et déchets     

RMNR(3) kg 1,08E+01 0,00E+00 0,00E+00 1,08E+01 

RMR(4) kg 1,18E-04 0,00E+00 0,00E+00 1,18E-04 

EDN(5) L 2,62E+01 4,11E-01 3,29E+01 5,95E+01 

DDE(6) kg 5,55E-01 2,16E-02 1,95E-01 7,71E-01 

DNDE(7) kg 4,36E-01 3,24E-02 7,85E-01 1,25E+00 
Notes sur le tableau – TRACI 2.1 
(1). Le PRC100 exclut les absorptions et les émissions de CO2 biogénique associées aux produits et aux emballages biosourcés. Les 

facteurs de PRC sur un horizon de 100 ans sont fournis par le Rapport d’évaluation 5 (RE5) du GIEC publié en 2013. 
(2). Le PRC100 exclut les absorptions et les émissions de CO2 biogénique associées aux produits et aux emballages biosourcés. Les 

facteurs de PRC sur un horizon de 100 ans sont fournis par le Rapport d’évaluation 4 (RE4) du GIEC publié en 2007.  

Notes sur le tableau – Consommation de ressources matérielles et déchets 
(3). Calculé en fonction des intrants matériaux du produit. 
(4). Calculé en fonction des intrants matériaux du produit. 
(5). Représente l’utilisation nette d’eau douce calculée à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, c’est-à-dire la 

consommation d’eau à l’aide de la «  ReCiPe Midpoint (E) 2016 ». 
(6). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « traitement et 

élimination des déchets dangereux ». Le fabricant ne génère pas de déchets dangereux pendant le procédé de fabrication. 
(7). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, basé sur des déchets qui ne sont ni « dangereux » ni « radioactifs ». 
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SOPRASEAL XPRESS G 
Indicateur 
environnemental 

Unité 
A1 A2 A3 A1 – A3 

(par m2) (par m2) (par m2) (par m2) 
Utilisation des ressources         
RPRE

(1) MJ, PCI 2,95E+00 6,44E-02 6,47E+00 9,49E+00 
RPRM

(2) MJ, PCI 1,77E-03 0,00E+00 0,00E+00 1,77E-03 
RPRT MJ, PCI 2,96E+00 6,44E-02 6,47E+00 9,49E+00 
RPNRE

(3) MJ, PCI 8,58E+01 3,34E+01 2,38E+00 1,22E+02 
RPNRM

(4) MJ, PCI 4,77E+01 0,00E+00 0,00E+00 4,77E+01 
RPNRT MJ, PCI 1,34E+02 3,34E+01 2,38E+00 1,69E+02 
MS kg 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 
CSR MJ, PCI 9,54E-24 0,00E+00 0,00E+00 9,54E-24 
CSNR MJ, PCI 1,12E-22 0,00E+00 0,00E+00 1,12E-22 
ED(5) m³ 2,62E-02 4,11E-04 3,29E-02 5,95E-02 
Catégories de flux de sortie et de déchets        
DDE(6) kg 5,55E-01 2,16E-02 1,95E-01 7,71E-01 
DNDE(7) kg 4,36E-01 3,24E-02 7,85E-01 1,25E+00 
DRE kg 1,81E-04 9,05E-10 4,24E-07 1,81E-04 
DHA(8) m3 2,92E-10 2,49E-12 1,17E-09 1,46E-09 
DRMFA(9) m3 2,57E-09 1,48E-11 1,25E-09 3,84E-09 
CRU kg 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 
MR kg 2,07E-03 0,00E+00 0,00E+00 2,07E-03 
MRE kg 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 0,00E+00 
EE MJ, PCI 3,52E-03 0,00E+00 0,00E+00 3,52E-03 

Notes sur le tableau – Utilisation des ressources 
(1). RPRE = RPRT - RPRM, où RPRT est égal à la valeur des énergies renouvelables obtenue selon la méthodologie PCI de la demande 

énergétique cumulative (CED LHV methodology). 
(2). Calculé selon les indications du document ACLCA ISO 21930 Guidance, section 6.2 Renewable primary resources with energy 

content used as a material, RPRM (Ressources primaires renouvelables à contenu énergétique utilisé comme matière, RPRM). 
(3). RPNRE = RPNRT -RPNRM, où RPNRT est égal à la valeur des énergies non renouvelables obtenue selon la méthodologie PCI de la 

demande énergétique cumulative (CED LHV methodology). 
(4). Calculé selon les indications du document ACLCA ISO 21930 Guidance, section 6.4 Non-renewable primary resources with 

energy content used as a material, NRPRM (Ressources primaires non renouvelables à contenu énergétique utilisé comme 
matière, NRPRM). 

(5). Représente l’utilisation nette d’eau douce calculée à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, c’est-à-dire la 
consommation d’eau à l’aide de la méthode « ReCiPe Midpoint (E) 2016 ». 

Notes sur le tableau – Catégories de flux de sortie et de déchets 
(6). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinent classés sous « traitement et 

élimination des déchets dangereux ». Le fabricant ne génère pas de déchets dangereux pendant le procédé de fabrication. 
(7). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, basé sur des déchets qui ne sont ni « dangereux » ni « radioactifs ». 
(8). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « déchets 

hautement radioactifs conditionnés pour dépôt final ». 
(9). Calculé à partir des résultats de l’inventaire du cycle de vie, sur la base des processus ecoinvent classés sous « déchets 

radioactifs de faible activité conditionnés pour dépôt final ». 
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4.2. ANALYSE DES CONTRIBUTIONS 

Pour SOPRASEAL XPRESS G, le transport (A2) est le principal contributeur au potentiel d’acidification (PA) et au 
potentiel de formation de smog (PFS), ainsi qu’un grand contributeur au potentiel d’eutrophisation (PE) et au potentiel 
de réchauffement climatique (PRC), le panneau de gypse étant transporté sur plus de 1 000 km en camion. Pour les 
énergies primaires renouvelables (énergies solaire, éolienne, hydroélectrique et géothermique), le principal 
contributeur est la fabrication (A3). Pour toutes les autres catégories d’impact, l’extraction et la production en amont 
(A1) sont le principal contributeur, comme le montre la figure ci-dessous.  

 

Analyse des contributions des modules d’information A1 à A3 de l’étape du cycle de vie des produits 
SOPRASEAL EXPRESS G – Indicateurs TRACI et CED  
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5. INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES SUPPLÉMENTAIRES

5.1. SUBSTANCES DANGEREUSES RÉGLEMENTÉES 
Aucun ingrédient présent dans SOPRASEAL EXPRESS G, selon les connaissances actuelles et dans les concentrations 
applicables, n’est classé comme dangereux pour la santé ou l’environnement et nécessite une déclaration dans la 
fiche de données de sécurité du produit.  

5.2. SUBSTANCES DANGEREUSES 
SOPRASEAL EXPRESS G de SOPREMA ne devrait pas dégager de substances dangereuses lors d’une utilisation normale. 

5.3. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
SOPREMA a également publié une Déclaration sanitaire de produit (HPD®) pour SOPRASEAL EXPRESS G. Plus de détails 
sont disponibles sur le référentiel public HPDC : https://www.hpd-collaborative.org/hpd-public-repository/.  

Des informations additionnelles sur les produits sont disponibles sur le site web de SOPREMA : 
https://www.soprema.ca/fr/produits-et-systemes/composantes-du-batiment/murs/pare-air-vapeur. 
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